
Mise en place de l’espace de discussion sur le travail 

Choix de la thématique de travail en lien avec un risque psychosocial vécu par 
l’équipe,
Définition du cadre organisationnel,
Règles de bon fonctionnement de l’espace de discussion.

Animation de une ou plusieurs séances sur la thématique choisie

Partage des représentations autour de la thématique,
Echanges sur le vécu et les ressentis de chacune et chacun,
Recherche de solutions pour améliorer les conditions de travail en utilisant les 
méthodes d’intelligence collective,
Priorisation et rédaction d’un plan d’actions à l’échelle du service ou de 
l’établissement 

Durée à déterminer selon 
le besoin 
d’accompagnement,
Intervention d’une équipe 
spécialisée dans la 
prévention des RPS.

Tous les 
personnels

• Prévenir les risques professionnels
• Améliorer les conditions de travail

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
Améliorer les conditions de travail au sein d’une équipe grâce aux espaces de discussion sur le travail

A partir d’une thématique, participer à des discussions sur votre réalité de travail qui donnent du 
sens, favorisent la co-construction de solutions et vous permettront d’améliorer ensemble votre 
façon de travailler

Marie-Laure.Gambirasio@ac-grenoble.fr

Curseur avec un remplissage uni

Carole.Longechamp@ac-grenoble.fr

https://eafc.web.ac-grenoble.fr/cheffe-detablissement-ou-de-service/formations-dinitiative-territoriale-fit
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